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Paunsdorf Centre Luxco II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 208, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 157.310.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the third day of the month of December.

Before Us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in SANEM, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

“Paunsdorf/Zwickau Arcaden, S.à r.l.”, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
and existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 25A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Company and Trade Register in Luxembourg, section B under number
109.143, and having a subscribed share capital of EUR 8,913,000.-,

here represented by Mr Kuy Ly Ang, company manager, with professional address in Luxembourg,

acting in his capacity as member of the Board of Managers of said company with individual signing power in accordance
with its article eleven (11).

The appearing party, represented as described above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established by the current owner of the shares created hereafter and among all those who
may become shareholders in future, a private limited company (“société à responsabilité limitée”) (hereinafter the “Com-
pany”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended (hereinafter
the “Law”), as well as by the present articles of incorporation (hereinafter the “Articles of Association”).

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy
of Luxembourg or abroad as well as all operations relating to real estate properties, including the direct or indirect holding
of participation in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition, development, pro-
motion, sale, management and/or lease of real estate properties.

The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as
the Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which
form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial or intellectual property activities which it may deem
useful in accomplishment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of “PAUNSDORF CENTRE LUXCO II S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-city, Grand Duchy of Luxembourg. The
registered office may be transferred within the same municipality by decision of the sole manager of the Company (he-
reinafter the “Sole Manager”) or, in case of several managers, by the board of managers of the Company (hereinafter the
“Board of Managers”).

Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the Sole Manager or,
in case of several managers, by the Board of Managers.

In the event that the Sole Manager or the Board of Managers determine that extraordinary political, economic or social
developments have occurred or are imminent, that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may
be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary mea-
sures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg company.
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B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by:
- four hundred seventy-four (474) class A shares (hereinafter the “Class A Shares”, their holders being referred to as

the “Class A Shareholders”); and
- twenty-six (26) class B shares (hereinafter the “Class B Shares”, their holders being referred to as the “Class B

Shareholders”),
with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.
Any reference to a “Share” and/or the “Shares” shall include the Class A Shares and the Class B Shares and any

reference to a “Shareholder” and/or the “Shareholders” shall include the Class A Shareholders and the Class B Share-
holders.

Each Share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of Shareholders representing ninety-
five percent (95%) of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per Share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Shares are freely transferable among Shareholders. Any inter vivos transfer to a new Shareholder is subject
to the approval of such transfer given by the other Shareholders, at a majority of at least ninety-five percent (95%) of the
share capital.

In the event of death, the Shares of the deceased Shareholder may only be transferred to new Shareholders subject
to the approval of such transfer given by the other Shareholders in a general meeting, at a majority of at least ninety-five
percent (95%) of the share capital. Such approval is, however, not required in case the Shares are transferred either to
parents, descendants or the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the Shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. In addition to the share capital, any amount of share premium paid on any Share may be transferred by the
Board of Managers or the Shareholders into a share premium account (hereinafter the “Share Premium Account”), one
for each class of Shares, the balance on which each corresponding holder(s) has exclusive entitlement to. It being un-
derstood that any amount of share premium paid in relation to the issue of any Share, and allocated to a Share Premium
Account, shall be reserved and repaid to the holder of the corresponding Share, in case of a decision to repay or otherwise
proceed with the reimbursement of such share premium (whether directly or in relation to a decrease of the share capital,
the repurchase of own shares, liquidation or any transaction whatsoever resulting in a reimbursement of share premium).
The Share Premium Accounts are at the free disposal of the Sole Manager or, in case of several managers, the Board of
Managers. For the avoidance of doubt the Sole Manager or, in case of several managers, the Board of Managers is au-
thorized to decide the repayment of part of the share premium or all of the share premium paid in relation to certain
Shares only.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be Shareholders.
If several managers are appointed, they shall constitute the Board of Managers composed of one (1) or several class

A managers (hereinafter the “Class A Managers”) and one (1) or several class B managers (hereinafter the “Class B
Managers”).

In dealing with third parties, the Sole Manager, or in case of several managers, the Board of Managers has extensive
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with
the Company’s purpose.

The manager(s) of the Company is (are) appointed by the sole Shareholder, or as the case may be, by a majority of
the Shareholders representing ninety-five percent (95%) of the share capital at least, who fix(es) the term of its/their
office. The manager(s) of the Company may be dismissed freely at any time by the sole Shareholder, or as the case may
be, a majority of the Shareholders representing ninety-five percent (95%) of the share capital at least.

In this respect, in case of any transfer of Shares from a Shareholder to another Shareholder and/or a new Shareholder,
(i) the mandates of the managers of the Company appointed before such a transfer occurs may be revoked by a majority
of the Shareholders representing ninety-five percent (95%) of the share capital at least and (ii) new managers may be
appointed under the same voting conditions.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the Sole Manager or, if there is more than one,
by the joint signatures of one (1) Class A manager and one (1) Class B manager.

Art. 13. In case of several managers, the Board of Managers shall choose from among its members a chairman, and
may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who
shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of Managers.
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The Board of Managers shall meet upon call by the chairman, or any two managers, at the place indicated in the notice
of meeting. The meetings of the Board of Managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise
indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside all meetings of the Board of Managers, but in his absence,
the Board of Managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any
such meeting.

Written notice of any meeting of the Board of Managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be waived by consent in writing, by cable, telegram,
telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. A separate notice will not be required for a board
meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the Board of Managers.

No notice shall be required in case all the members of the Board of Managers are present or represented at a meeting
of such Board of Managers or in the case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the Board
of Managers.

Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile, e-mail or any other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may represent
more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the Board of Managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
and at least one (1) Class A Manager and at least one (1) Class B Manager are present or represented at a meeting of the
Board of Managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting
provided that any resolution shall not validly be passed unless it is approved by at least one (1) Class A Manager and at
least one (1) Class B Manager. The resolutions of the Board of Managers shall be recorded in minutes signed by the
chairman of the meeting or, if no chairman has been appointed, by all the managers present or represented.

The Board of Managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the
minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the Board of Managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
Board of Managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

Art. 17. The Sole Manager or the Board of Managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement
of accounts prepared by the Sole Manager or the Board of Managers showing that sufficient funds are available for
distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the
last fiscal year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses
and sums to be allocated to a reserve to be established by law or by the Articles of Association.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 18. Each Shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of Shares which he owns.
Each Shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents Shares.

Art. 19. Save a different majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by Shareholders owning more than ninety-five percent (95%) of the share capital at the least.

The Shareholders may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the Articles of Association requires the approval of a majority of Shareholders representing ninety-five
percent (95%) of the share capital at least.

Art. 20. In the case of a sole Shareholder, such Shareholder exercises the powers granted to the general meeting of
Shareholders under the provisions of section XII of the Law.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company’s year commences on January 1 st and ends on December 31 st of each year.
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Art. 22. Each year on December 31 st , the accounts are closed and the manager(s) prepare(s) an inventory including
an indication of the value of the Company’s assets and liabilities. Each Shareholder may inspect the above inventory and
balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 23. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the Shareholders.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be Shareholders, and which are appointed by the general meeting of Shareholders which will determine
their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation
of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets, the payment of the liabilities and the reimbursement of the
Share Premium Accounts shall be distributed among the Shareholders in proportion to the Shares of the Company held
by them.

Art. 25. All matters not governed by these Articles of Association shall be determined in accordance with the Law.

Subscription and Payment

The appearing party “Paunsdorf/Zwickau Arcaden, S.à r.l.”, prenamed, subscribes to four hundred and seventy-four
(474) Class A Shares and twenty-six (26) Class B Shares having a par value of twentyfive euro (EUR 25.-) each and agrees
to pay them in full by a contribution in cash in an amount of twelve thousand five hundred (EUR 12,500.-).

The aggregate amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) is as of now available to the Company,
as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional disposition

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on 31 December
2010.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand three hundred Euro.

Resolutions of the sole shareholder

The above named party, in its capacity as sole shareholder and henceforth representing the entire subscribed capital
has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 208, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg;

2. The following persons are appointed as Class A Managers of the Company for a period ending on 31 December
2010:

- Mrs. Jacqueline KOST, company director, born on 26 March 1961 in Montréal (Canada), residing at 13, rue Gaascht-
bierg, L-8230 Mamer;

- Mr Pierre LALONDE, company director, born on 13 August 1954 in Montréal (Canada), residing at 605, rue de la
Savoyane, CDN-H3E 1Y7 Verdun, Quebec.

The following person is appointed as Class B Manager of the Company for a period ending on 31 December 2010:
- Mr. Kuy Ly ANG, executive, born on 16 February 1967, in Phnom Penh, (Cambodia), residing at 154, rue Albert

Unden, L-2652 Luxembourg.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the representative of the appearing party, known to the notary by name, first name,
civil status and residence, saif person appearing signed together with Us the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le trois décembre.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
«Paunsdorf/Zwickau Arcaden S.à r.l.», une société à responsabilité limitée constituée et existant selon les lois du Grand-

Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 25A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
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bourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 109.143, et ayant
un capital social souscrit de EUR 8.913.000,-,

ici représentée par Monsieur Kuy Ly Ang, gérant de société, avec adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg,

agissant en sa qualité de membre du conseil de gérance de la prédite société avec pouvoir de signature individuelle en
conformité avec l’article onze de ses statuts.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts (ci-après
les «Statuts»).

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l’acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l’aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Un objet supplémentaire de la Société est l’acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de
Luxembourg soit à l’étranger ainsi que toutes les opérations liées à des biens immobiliers, comprenant la prise de parti-
cipations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou à l’étranger dont l’objet principal consiste dans
l’acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens immobiliers.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle, financière ou de propriété intellectuelle
estimées utiles pour l’accomplissement de ces objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «Paunsdorf Centre Luxco II S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social pourra être transféré
dans la même commune par décision du gérant unique (ci-après le «Gérant Unique») ou, dans le cas où il y a plusieurs
gérants, par décision du conseil de gérance (ci-après le «Conseil de Gérance»).

Il peut être créé, par simple décision du Gérant Unique ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, par le Conseil de
Gérance, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Au cas où le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d’ordre politique,
économique ou social, de nature à compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce
siège ou de ce siège avec l’étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège
social à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n’aura toutefois
aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera une société luxembour-
geoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représentée par:

- quatre cent soixante-quatorze (474) parts sociales de catégorie A (ci-après les «Parts Sociales de type A»), leur(s)
détenteur(s) étant désignés ci-après les «Associés de type A»; et

- vingt-six (26) parts sociales de catégorie B (ci-après les «Parts Sociales de type B»), leur(s) détenteur(s) étant désignés
ci-après les «Associés de type B»,

d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Toute référence à une «Part Sociale» et/ou aux «Parts Sociales» doit se comprendre comme incluant les Parts Sociales
de type A et les Parts Sociales de type B et toute référence à un «Associé » et/ou aux «Associés » doit se comprendre
comme incluant les Associés de type A et les Associés de type B.

Chaque Part Sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des Associés représentant
au moins quatre-vingt-quinze pourcent (95%) du capital social.
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Art. 8. Les Parts Sociales sont indivisibles à l’égard de la Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune
d’elles. Les copropriétaires indivis de Parts Sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les Parts Sociales sont librement cessibles entre Associés. Les Parts Sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu’avec l’agrément donné par des Associés représentant au moins quatre-vingt-quinze pourcent (95%)
du capital social.

En cas de décès d’un Associé, les Parts Sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l’agrément, donné en assemblée générale, des Associés représentant au moins quatrevingt-quinze pourcent
(95%) du capital social. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n’est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture de l’un des Associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. En complément du capital social, toute prime d’émission payée pour toute Part Sociale pourra être affectée
par le Conseil de Gérance ou les Associés à un compte prime d’émission dédié pour chaque type de Parts Sociale (ci-
après le ou les «Compte(s) Prime d’Emission»), sur le solde duquel seul les Associés détenant le type de Parts Sociales
concerné détiendront un droit exclusif. En conséquence, le montant de toute prime d’émission payée lors de l’émission
de toute Part Sociale, et qui serait alloué au Compte Prime d’Emission correspondant, sera réservé et remboursé au(x)
seul(s) détenteur(s) du type de Part Sociale concerné, en cas de décision prise de procéder audit remboursement pour
quelque raison que ce soit (en relation directe ou non avec une diminution du capital social, le rachat de parts de la
Société, sa liquidation ou toute autre opération qui entraînerait le remboursement de toute ou partie des primes d’émis-
sions payées). Les Comptes Prime d’Emission sont à la libre disposition du Gérant Unique ou, en cas de pluralité de
gérants, du Conseil de Gérance. En tout état de cause le Gérant Unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de
Gérance, est dûment autorisé à décider du remboursement de tout ou partie du Compte Prime d’Emission correspondant
à un type de Parts Sociales donné.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n’ont pas besoin d’être Associés.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le Conseil de Gérance composé d’un (1) ou plusieurs gérants de
catégorie A (ci-après les «Gérants de type A») et un (1) ou plusieurs gérants de catégorie B (ci-après les «Gérants de
type B»).

Vis-à-vis des tiers, le Gérant Unique ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le Conseil de Gérance a les pouvoirs
les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations
relatifs à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l’Associé unique ou, le cas échéant, par les Associés se prononçant
à une majorité d’au moins quatre-vingt-quinze pourcent (95%) du capital social, fixant la durée de leur mandat. Il(s) est/
sont librement et à tout moment révocable(s) par l’Associé unique ou, selon le cas, par les Associés se prononçant à une
majorité d’au moins quatre-vingt-quinze pourcent (95%) du capital social.

En conséquence, en cas de transfert de Parts Sociales d’un Associé à un autre Associé, nouveau ou non, (i) les mandats
des gérants de la Société nommés antérieurement au transfert pourront être révoqués par les Associés se prononçant
à une majorité d’au moins quatre-vingt-quinze pourcent (95%) du capital social et (ii) de nouveaux gérants pourront être
nommés dans les mêmes conditions de vote.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du Gérant Unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs, par la
signature conjointe d’un (1) Gérant de type A et d’un (1) Gérant de type B.

Art. 13. Lorsqu’il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un Conseil de Gérance qui choisira parmi ses membres
un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n’a
pas besoin d’être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l’avis de
convocation. Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront au siège social de la Société à moins que l’avis de convo-
cation n’en dispose autrement. Le président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance; en son absence le
Conseil de Gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer
la présidence pro tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du Conseil de Gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l’avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l’assentiment de chaque
gérant par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, courriel ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du Conseil de Gérance se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil de Gérance.

Aucun avis de convocation n’est requis lorsque tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion du Conseil
de Gérance ou lorsque des résolutions écrites sont approuvées et signées par tous les membres du Conseil de Gérance.
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Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du Conseil de Gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex, télécopie, courriel ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son
mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d’autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s’entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le Conseil de Gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants sont présents
ou représentés et au moins un (1) Gérant de type A et au moins un (1) Gérant de type B sont présents ou représentés
à la réunion du Conseil de Gérance. Les décisions sont prises à la majorité des votes des gérants présents ou représentés
à cette réunion à condition qu’aucune décision ne puisse être prise à moins qu’elle soit approuvée par au moins un (1)
Gérant de type A et au moins un (1) Gérant de type B. Les décisions du Conseil de Gérance sont reprises dans des
résolutions signées par le président du Conseil de Gérance ou, si le président du Conseil de Gérance n’a pas été nommé,
par les gérants présents ou représentés à cette réunion.

Le Conseil de Gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, e-mail ou tout autre moyen de com-
munication similaire, le tout constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du Conseil de Gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
Conseil de Gérance.

Art. 15. Le décès d’un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l’exécution de leur mandat.

Art. 17. Le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d’un
état comptable préparé par le Gérant Unique ou le Conseil de Gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont
disponibles pour distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices
réalisés depuis le dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des
pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu d’une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l’associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 18. Chaque Associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de Parts Sociales qui lui
appartiennent. Chaque Associé a un nombre de voix égal au nombre de Parts Sociales qu’il possède ou représente.

Art. 19. Sous réserve d’un quorum plus important prévu par les Statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu’elles aient été adoptées par des Associés représentant au moins quatre-vingtquinze pourcent
(95%) du capital social.

Les Associés ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
Statuts sont décidées à la majorité des Associés représentant au moins quatre-vingt-quinze pourcent (95%) du capital
social.

Art. 20. Dans le cas d’un Associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l’assemblée des associés par les
dispositions de la Loi.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 21. L’année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l’indication des valeurs actives et passives de la société. Tout Associé peut prendre communication au siège social
de l’inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), Associé(s) ou
non, nommé(s) par l’assemblée des Associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l’actif et le paiement du passif.

L’actif, après déduction du passif et du remboursement des Comptes Prime d’Emission éventuels, sera partagé entre
les Associés en proportion des Parts Sociales détenues dans la Société.
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Art. 25. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les Statuts, les Associés s’en réfèrent aux dispositions de la Loi.

Souscription et Libération

La partie comparante «Paunsdorf/Zwickau Arcaden S.à r.l.», prénommée, souscrit quatre cent soixante-quatorze (474)
Parts Sociales de type A ainsi que vingt-six (26) Parts Sociales de type B ayant une valeur nominale de vingt-cinq euros
(EUR 25,-) entièrement payées en numéraire pour un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

Le montant total de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce
dont il a été justifié au notaire soussigné.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2010.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à mille trois cents euros.

Résolutions de l’associé unique

Et aussitôt la partie comparante, agissant en sa qualité d’associé unique et représentant dès lors l’intégralité du capital
social, a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 208, Val des Bons Malades, L-2121 Luxembourg;

2. Sont nommés Gérants de type A de la Société, jusqu’au 31 décembre 2010:

- Madame Jacqueline KOST, gérante de sociétés, née le 26 mars 1961 à Montréal (Canada), résidant au 13, rue
Gaaschtbierg, L-8230 Mamer;

- Monsieur Pierre LALONDE, gérant de sociétés, né le 13 août 1954, à Montréal (Canada), résidant au 605, rue de la
Savoyane, CDN-H3E 1Y7 Verdun, Québec;

Est nommé Gérant de type B de la Société, jusqu’au 31 décembre 2010:

- Monsieur Kuy Ly ANG, gérant de sociétés, né le 16 février 1967, à Phnom Penh (Cambodge), résidant au 154, rue
Albert Unden, L-2652 Luxembourg.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d’une version française; sur demande de la même partie comparante et en cas de
divergences entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la partie comparante, connu du notaire instrumen-
taire par ses nom, prénom usuel, état et demeure, celui-ci a signé le présent acte Nous avec le notaire.

Signé: K. L. ANG, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 8 décembre 2010. Relation: EAC/2010/15418. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2010165691/414.

(100191607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2010.

Kohnen & Partner A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 144.748.

Les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Kohnen & Partner A.G.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2011000775/14.

(110000668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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HomeImmo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 117.596.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011000748/11.

(110000745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Gerancia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5885 Hesperange, 359-363, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 54.008.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000734/10.

(110000367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Gogo Holding International S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. Gogo Holding International S.A.).

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 38.458.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000741/11.

(110000838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Everbox S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 108.481.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 décembre 2010.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011000711/11.

(110000815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Global Trust Advisors S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 68.731.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000738/10.

(100204008) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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Global Trust Advisors S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 68.731.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000739/10.

(100204009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Henderson Global Investors (Brand Management) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 149.352.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000745/10.

(100204024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Keythong International Limited S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 135.965.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2011000777/11.

(110000884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Finnveden S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 40.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 104.333.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30/12/2010.

Référence de publication: 2011000712/12.

(100203994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Hari S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5885 Hesperange, 359-363, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 70.195.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000749/10.

(110000368) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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HPI, Société Anonyme.

Siège social: L-8088 Bertrange, 9, Domaine des Ormilles.

R.C.S. Luxembourg B 112.414.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000751/10.

(110000294) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Ichi-Ku S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 119.058.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2011000755/10.

(110000480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Ichi-Ku S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1469 Luxembourg, 67, rue Ermesinde.

R.C.S. Luxembourg B 119.058.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2011000756/10.

(110000481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

International Chemical Investors III S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1750 Luxembourg, 62, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 128.405.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011000760/9.

(110000681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Glacier Luxembourg One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5D, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 101.087.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch (Luxembourg),
en date du 18 mai 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 637 du 21 juin 2004.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Glacier Luxembourg One S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011000726/15.

(110000300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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I.F.D.C., International Finance Development Company, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 21.124.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 03 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000761/10.
(110000530) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Julius Baer Multiopportunities, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 107.692.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000771/10.
(110000122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Salsa Retail Holding DebtCo 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 88.000,00.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 157.325.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the 7 th day of December.
Before Us, Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Salsa Retail Holding MidCo S.à r.l., a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”) governed by

the laws of Luxembourg, having its registered office at 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg, in process of registration with the Luxembourg Trade and Companies Register,

hereby represented by Ms. Julie Geneoli, employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy esta-
blished under private seal dated 7 December 2010.

The said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”), which is hereby incorpo-
rated:

Art. 1. Corporate form. There exists a private limited liability company (“société à responsabilité limitée”) which will
be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter, the “Company”), and in particular the Luxembourg law
dated 10 th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter, the “Law”), as well as by its articles of
association (hereafter, the “Articles”), which specify in the articles 6.1, 6.2, 6.5 and 9 the exceptional rules applying to a
one-member company.

Art. 2. Corporate object. The objects of the Company are (a) the acquisition and holding of participating interests, in
any form whatsoever, in Luxembourg and/or in foreign undertakings, as well as the administration, development and
management of such participating interests and (b) the investment in, the acquisition and the disposal of, issuance of and
the retaining by any means (including but not limited to acquisition, assignments, sub-participations, credit derivatives,
guarantees or otherwise) of loans, bonds and other debt instruments, shares, warrants and other equity instruments or
rights, including without limitation, any kind of shares, notes, debentures, convertible securities and swaps and other
derivative instruments, and any combination of the foregoing, in each case whether readily marketable or not, and obli-
gations (including but not limited to synthetic securities obligations).

Except as otherwise restricted herein, the Company may provide any financial assistance to the undertakings in which
the Company has a participating interest or which form a part of the group of companies to which the Company belongs
such as, among others, the providing of loans, the purchasing of bonds and other debt instruments, the participating in
debt offerings and the granting of guarantees or securities in any kind or form in respect of its own or any other group
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company's obligations and debts. The Company may pledge, transfer, encumber or otherwise create security over some
or all of its assets to secure its obligations and the obligations of companies in which the Company has a direct or indirect
participation or interest and to companies which form part of the same group of companies as the Company.

Except as otherwise restricted herein, the Company may (a) borrow in any kind or form and privately issue bonds,
notes, securities, debentures and certificates for the purposes listed in the preceding paragraphs, (b) grant security over
all or any part of the assets of the Company in connection with and for the purposes listed under the preceding paragraphs
and (c) enter into agreements, including but not limited to, underwriting agreements, credit agreements, marketing
agreements, selling agreements, contracts for services, bank securities and cash administration agreements and agree-
ments creating security in connection with the objects in the preceding paragraphs.

The Company may also use its funds to invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or
immovable assets in any kind or form. In a general fashion the Company may carry out any commercial, industrial or
financial operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

The objects of the Company as specified in the preceding paragraphs shall be construed in the widest sense as to
include any activity, operation, transaction or purpose which is directly or indirectly related or conductive thereto it being
understood that the Company will not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that
would be considered as a regulated activity by the financial sector.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Denomination. The Company will have the denomination “Salsa Retail Holding DebtCo 1 S.à r.l.”.

Art. 5. Registered office. The registered office is established in the city of Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholder(s) deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by a decision of the manager or in case

of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. Share capital - Shares.
6.1 - Subscribed and paid-up share capital
The Company's share capital is fixed at eighty-eight thousand Euro (EUR 88,000.-) represented by eighty-eight thousand

(88,000) shares (“parts sociales”) (hereafter, the “Shares”), with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, all fully
subscribed and entirely paid-up.

At the moment and as long as all the Shares are held by only one shareholder, the Company is a one-member company
(“société unipersonnelle”) in the meaning of article 179 (2) of the Law. In this contingency articles 200-1 and 200-2 of
the Law, among others, will apply, this entailing that each decision of the sole shareholder and each contract concluded
between him and the Company represented by him shall have to be established in writing.

6.2 - Modification of share capital
The share capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by decision of the general

shareholders' meeting, in accordance with article 9 of the Articles and within the limits provided for by article 199 of the
Law.

6.3 - Profit participation
Each Share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the number

of Shares in existence.
6.4 - Indivisibility of Shares
Towards the Company, the Shares are indivisible and only one owner is admitted per Share. Co-owners have to

appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.5 - Transfer of Shares
In case of a sole shareholder, the Shares held by the sole shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the Shares held by each shareholder may be transferred in compliance with

the requirements of article 189 and article 190 of the Law.
Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three-quarters

of the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting.
Transfers of Shares must be recorded by a notarial or private deed. Transfers shall not be valid vis-à-vis the Company

or third parties until they shall have been notified to the Company or accepted by it in accordance with the provisions
of article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.6 - Registration of Shares
All Shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the shareholders' register of the

Company in accordance with article 185 of the Law.
6.7 - Redemption of Shares
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The Company shall have the power to acquire Shares in its own share capital, provided that the Company has sufficient
distributable reserves to that effect.

The acquisition and disposal by the Company of Shares held by it in its own share capital shall take place by virtue of
a resolution of, and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting of
the shareholders. The quorum and majority requirements applicable for amendments to the Articles shall apply in ac-
cordance with article 9 of the Articles.

Art. 7. Management.
7.1 - Appointment and removal
The Company is managed by one or more managers. The manager(s) need not to be shareholder(s).
The managers will be elected by the sole shareholder or by the shareholders' meeting, which will determine their

number, and mandate period. They will hold office until their successors are elected. They are re-eligible, but they may
be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole shareholder or by a resolution of the share-
holders' meeting.

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers.
The sole shareholder or the shareholders may decide to appoint one or several class A manager(s) and one or several

class B manager(s).
7.2 - Powers
All powers not expressly reserved by law or the Articles to the general meeting of shareholders fall within the com-

petence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.
7.3 - Representation and signatory power
Subject to the provisions of article 7.3 paragraph 2 below, in dealing with third parties as well as in justice, the manager

(s) will have all powers to act in the name and on behalf of the Company in all circumstances and to carry out and approve
all acts and operations consistent with the Company's objects.

The Company shall be bound by the sole signature of its sole manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signatures of any two managers. However if the sole shareholder or the general meeting of shareholders has ap-
pointed one or several class A manager(s) and one or several class B manager(s), the Company will be bound towards
third parties by the joint signatures of one class A manager and one class B manager or by the joint signatures or single
signature of any persons to whom such signatory power has been delegated by the board of managers, within the limits
of such power.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may subdelegate his/her/its powers for specific
tasks to one or several ad hoc agent(s).

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/her agency.

7.4 - Chairman, vice-chairman, secretary, procedures
The board of managers may choose among its members a chairman and a vicechairman. It may also choose a secretary

who need not be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meeting of the board of managers
and of the shareholders.

The resolutions of the board of managers shall be recorded in the minutes, to be signed by the managers and by the
chairman and the secretary if any, or by a notary public, and recorded in the corporate book. Proxies, if any, will remain
attached to the minutes of the relevant meeting.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by
the chairman, by the secretary or by any manager.

In the case of plurality of managers, written notice of any meeting of the board of managers will be given to all managers,
in writing or by telefax or electronic mail (e-mail), at least twenty-four (24) hours in advance of the hour set for such
meeting, except in circumstances of emergency. A meeting of the board of managers can be convened by any manager
or at least one class A manager and one class B manager if the sole shareholder or the general meeting of shareholders
has appointed one or several class A manager(s) and one or several class B manager(s). This notice may be waived if all
the managers are present or represented, and if they state that they have been informed on the agenda of the meeting.
Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously
adopted by a resolution of the board of managers.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at the meeting of the board of managers, and if at least one class A manager and one class B manager are present or
represented if the sole shareholder or the general meeting of shareholders has appointed one or several class A manager
(s) and one or several class B manager(s).

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his/her/its
proxy.

In case of plurality of managers, resolutions shall be taken by a simple majority of managers present or represented,
and under the condition that at least one class A manager and one class B manager vote in favor of the resolutions if the
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sole shareholder or the general meeting of shareholders has appointed one or several class A manager(s) and one or
several class B manager(s).

Resolutions in writing approved and signed by all managers by circular means shall have the same effect as resolutions
passed at the managers' meetings. Such approval may be in a single or in several separate documents and may be evidenced
by letter, telefax or telex. The date of such circular resolutions shall be the date of the last signature. A meeting of the
board of managers held by way of circular resolution will be deemed to be held in Luxembourg.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone call or video conference
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another
and effectively communicate with each other. Any participation to a telephone call or videoconference or by any other
similar means of communication mentioned above shall be deemed to be a participation in person at such meeting and
the meeting held in such form is deemed to be held in Luxembourg.

7.5 - Liability of managers

The manager(s) assume(s), by reason of his/her/its/their position, no personal liability in relation to any commitment
validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 8. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or any officer of the Company has a
personal interest in, or is a manager, director, associate, member, officer or employee of such other company or firm.
Except as otherwise provided for hereafter, any manager or officer of the Company who serves as a manager, director,
associate, officer or employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in
business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from con-
sidering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Notwithstanding the above, in the event that any manager of the Company may have any personal interest in any
transaction of the Company, he shall make known to the board of managers such personal interest and shall not consider
or vote on any such transaction, and such transaction and such manager's or officer's interest therein shall be reported
to the sole shareholder or to the next general meeting of shareholder(s).

Art. 9. General shareholders' meeting. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders'
meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of Shares which he/she/it owns. Each shareholder shall dispose of a number of votes equal to the number of Shares held
by him/her. Collective decisions are only validly taken insofar as shareholders owning more than half of the share capital
adopt them.

However, resolutions to alter the Articles, except in case of a change of nationality of the Company, which requires
a unanimous vote, may only be adopted by the majority in number of the shareholders owning at least three-quarters of
the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

The holding of general shareholders' meetings shall not be mandatory where the number of members does not exceed
twenty-five (25). In such case, each member shall receive the precise wording of the text of the resolutions or decisions
to be adopted and shall give his/her/its vote in writing.

Art. 10. Annual general shareholders' meeting. Where the number of shareholders exceeds twenty-five, an annual
general meeting of shareholders shall be held, in accordance with article 196 of the Law at the registered office of the
Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting, on 1 June at 2 pm. If such
day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following bank business
day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the board of managers,
exceptional circumstances so require.

Art. 11. Audit. Where the number of shareholders exceeds twenty-five (25), the operations of the Company shall be
supervised by one or more statutory auditors in accordance with article 200 of the Law who need not to be shareholder.
If there is more than one (1) statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board of
auditors.

An external auditor needs to be appointed whenever the exemption provided by article 69 (2) of the Luxembourg act
dated 19 December 2002 on the trade and companies register and on the accounting and financial accounts of companies
does not apply.

Art. 12. Fiscal year – Annual accounts.
12.1 - Fiscal year

The Company's fiscal year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of the same year.

12.2 - Annual accounts

Each year, the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepares an inventory, including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities, as well as the balance sheet and the profit and loss account
in which the necessary depreciation charges must be made.
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Each shareholder, either personally or through an appointed agent, may inspect, at the Company's registered office,
the above inventory, balance sheet, profit and loss accounts and, as the case may be, the report of the statutory auditor
(s) set-up in accordance with article 200 of the Law.

Art. 13. Distribution of profits.

13.1 - General Principle

The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization and
expenses represent the net profit.

An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve, until
and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/her/its/their shareholding
in the Company.

13.2 - Interim dividends

Distributions of interim dividends are permitted insofar as they strictly abide by the rules of this article 13.2. and subject
to any rule in addition to these as determined by the manager or in case of plurality of managers by the board of managers,
together with the shareholder(s):

- The manager or in case of plurality of managers the board of managers shall have exclusive competence to take the
initiative to declare interim dividends and allow the distribution of such interim dividends as they deem appropriate and
in accordance with the Company's corporate interest.

- In this respect, the manager or in case of plurality of managers the board of managers is exclusively competent to
decide the amount of the sums available for distribution and the opportunity of such distribution, based on the supporting
documentation and principles contained in the Articles and on any agreement possibly entered into from time to time
between the shareholder(s).

- In addition, the decision of the manager or in case of plurality of managers of the board of managers shall be supported
by interim financial statements of the Company dated of less than two (2) months from such decision of the manager or
in case of plurality of managers of the board of managers and showing sufficient funds available for distribution provided
that the amount to be distributed does not exceed profits realized since the end of the financial year increased by profits
carried forward and distributable reserves decreased by losses carried forward and any sums to be allocated to the
reserves required by the Law or the Articles.

- Finally, the distribution of interim dividends shall be limited to the amount of the distributable profit as it appears on
the above mentioned interim financial statements of the Company. The manager or in case of plurality of managers the
board of managers may mandate an independent auditor to review such interim financial statements in order to confirm
the sum available for distribution.

- In any case, the distribution of interim dividends shall remain subject to the provisions of article 201 of the Law,
which provides for a recovery against the shareholder(s) of the dividends which have been distributed to him/her/it/them
but do not correspond to profits actually earned by the Company. Such action for recovery shall prescribe five (5) years
after the date of the distribution.

Art. 14. Dissolution - Liquidation. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the shareholders.

Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant to a
decision adopted by the general meeting of shareholder(s) in accordance with the conditions laid down for amendments
to the Articles. At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholder(s) who shall determine their powers and remuneration.

Art. 15. Reference to the law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in the Articles.

Transitional provision

By way of exception, the first fiscal year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate
on the 31 st of December 2011.

Subscription

The Articles having thus been established, the party appearing declares to subscribe the entire share capital of the
Company as follows:

Subscriber Number
of Shares

Subscribed
amount
(in EUR)

% of share
capital

Paid-up
capital

Salsa Retail Holding MidCo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88,000 88,000. 100% 100%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88,000 88,000. 100% 100%
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All the Shares have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of eighty-eight thousand Euro (EUR 88,000.-) is now available to the Company, evidence thereof having been given to the
notary.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand two hundred Euro (EUR 1,200).

Resolutions of the sole shareholder

The sole shareholder, acting in place of the general meeting of shareholders, has taken immediately the following
resolutions:

1. The sole shareholder resolved to set at four (4) the number of managers and further resolved to appoint the following
persons as managers for an undetermined period:

Class A managers:
- Mr. Geoffrey Henry, born on 5 May 1972, in Chenée (Belgium), with professional address at 41, Boulevard Prince

Henri, L-1724 Luxembourg.
- Mr. Patrick Schott, born on 17 September 1954 in Luxembourg, with professional address at 11, boulevard Royal,

L-2449 Luxembourg.

Class B managers:
- Ms. Isabelle Lentz, born on 22 July 1975 in Malmedy (Belgium), with professional address at 291, route d'Arlon, L-1150

Luxembourg.
- Mr. Javier Rigau, born on 11 September 1978 in Barcelona, Spain, with professional address at 33, Jermyn Street,

London, SW1Y 6DN, United Kingdom.
2. The registered office of the Company shall be established at 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by surname, first name, civil

status and residence, which signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le 7 décembre,
Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Salsa Retail Holding MidCo S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée sous les lois de Luxembourg, ayant

son siège social au 41, boulevard Prince Henri, L1724, Luxembourg, Grand-Duchy Luxembourg, en cours d'enregistre-
ment auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

ici représentée par Mademoiselle Julie Geneoli, employée, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé datée du 7 décembre 2010.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée “ne varietur” par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er . Forme sociale.  Il existe une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (ci-après
“la Société”), et en particulier la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que
modifiée (ci-après “la Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs
articles 6.1, 6.2, 6.5 et 9, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet social. Les objets de la Société sont (a) l'acquisition et la détention de participations, sous quelque forme
que ce soit, dans toutes entreprises luxembourgeoises et/ou étrangères, ainsi que la gestion et la mise en valeur de ces
participations, (b) l'investissement dans, l'acquisition, la disposition, l'émission et la détention par tous moyens (y compris,
mais sans être limité à, par acquisition, sub-participation, actes de cession, dérivés de crédit, garanties ou autrement) des
prêts, obligations et autres instruments de dettes, actions, warrants et autres titres ou droits similaires, incluant sans que
cette liste soit limitative, des actions, des intérêts, des obligations, des titres représentant des dettes, des actions préfé-
rentielles, des obligations convertibles et des swaps et d'autres produits dérivés, ainsi que la combinaison de ce qui
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précède, dans chaque cas qu'ils soient on non facilement négociables, et des obligations (incluant, sans que ceci soit limitatif,
les obligations de couvertures synthétiques).

Sauf si les présents Statuts y contreviennent, la Société peut accorder toute assistance financière à des sociétés dans
lesquelles la Société détient une participation ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société, notamment
des prêts, ou par le biais de l'achat d'obligations ou d'autres instruments de dette, la participation à des offres de dette,
des garanties ou sûretés sous quelque forme que ce soit, en garantie de ses propres obligations et dettes ou celles de
toute autre société du groupe. La Société peut gager, transférer, grever ou autrement créer des garanties de tout ou
partie de ses actifs pour garantir ses obligations et les obligations des sociétés dans lesquelles la Société a une participation
ou un intérêt direct ou indirect et des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

Sauf si les présents Statuts y contreviennent, la Société peut (a) emprunter sous toutes formes que ce soit et procéder
à l'émission privée d'obligations et de titres de toute sorte en vue de réaliser les objets tels que décrits dans les paragraphes
précédents, (b) accorder des sûretés sur toute ou partie des actifs de la Société en vue de réaliser les objets tels que
décrits dans les paragraphes précédents, (c) conclure des accords et notamment, sans que cette liste soit limitative, des
contrats de souscription d'un risque, des contrats de crédit, des contrats de marketing, des contrats de vente, des contrats
de services, des contrats bancaires, des contrats de garantie, des contrats de facilités de crédit, des contrats d'assurance-
crédit et des contrats créant des garanties en relation avec les objets mentionnés sous les paragraphes précédents.

La Société peut employer ses fonds en investissant dans l'immobilier ou les droits de propriété intellectuelle ou tout
autre actif mobilier ou immobilier sous quelque forme que ce soit. D'une manière générale, elle peut effectuer toutes
opérations commerciales, industrielles ou financières qu'elle jugera utiles à l'accomplissement et au développement de
son objet social.

Les objets de la Société comme spécifiés aux paragraphes précédents doivent être considérés dans le sens le plus large
de façon à inclure toute activité, opération, transaction ou objectif en relation directe ou indirecte avec ceux-ci, et incluant,
si nécessaire, l'octroi de prêts par la Société, il étant compris que la Société n'entrera pas dans des opérations qui feraient
qu'elle serait engagée dans des activités qui seraient considérées comme des activités réglementées du secteur financier.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination: “Salsa Retail Holding DebtCo 1 S.à r.l.”.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg-ville.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

L'adresse du siège social peut-être transférée à l'intérieur de la commune par décision du gérant ou en cas de pluralité
de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Capital social – Parts sociales.

6.1 - Capital souscrit et libéré

Le capital social est fixé à quatre-vingt-huit mille Euros (EUR 88.000,-) représenté par quatre-vingt-huit mille (88.000)
parts sociales (ci-après “les Parts Sociales”) d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune, toutes entièrement
souscrites et libérées.

A partir du moment et aussi longtemps que toutes les Parts Sociales sont détenues par un seul associé, la Société est
une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi. Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la Loi
trouvent à s'appliquer, chaque décision de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

6.2 - Modification du capital social

Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés conformément à l'article 9 des Statuts et dans les limites prévues à l'article 199 de la
Loi.

6.3 - Participation aux profits

Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le
nombre des Parts Sociales existantes.

6.4 - Indivisibilité des Parts Sociales

Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles, et un seul propriétaire par Part Sociale est admis. Les coproprié-
taires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.5 - Transfert de Parts Sociales

Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les Parts Sociales détenues par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les Parts Sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect des
dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.
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Les Parts Sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non-associés qu'après approbation préalable en
assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.

Le transfert de Parts Sociales doit s'effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Le transfert ne peut être
opposable à l'égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de sa notification à la Société ou de son acceptation
sur base des dispositions de l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

6.6 - Enregistrement de Parts Sociales

Toutes les Parts Sociales sont nominatives, au nom d'une personne déterminée et sont inscrites sur le registre des
associés de la Société conformément à l'article 185 de la Loi.

6.7 - Rachat de Parts Sociales

La Société pourra acquérir ses propres Parts Sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves distribuables
ou des fonds suffisants.

L'acquisition et la disposition par la Société de Parts Sociales détenues par elle dans son propre capital social ne pourra
avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée générale
de l'associé unique/des associés. Les exigences de quorum et de majorité applicables aux modifications des Statuts en
vertu de l'article 9 des Statuts sont d'application.

Art. 7. Gérance.
7.1 - Nomination et révocation

La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de
gérance. Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas nécessairement associé(s).

Si plusieurs gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance.

Les gérants sont nommés par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés qui déterminera leur nombre ainsi
que la durée de leur mandat. Les gérants resteront en fonction jusqu'à l'élection de leur successeurs. Ils sont rééligibles,
mais sont révocables ad nutum, avec ou sans justification, par une résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale
des associés.

L'associé unique ou l'assemblée générale des associés peut décider de nommer un ou plusieurs gérant(s) de classe A
et un ou plusieurs gérant(s) de classe B.

7.2 - Pouvoirs

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les Statuts à l'assemblée générale des associés relèvent de
la compétence du gérant, ou en cas de pluralité de gérants de la compétence du conseil de gérance.

7.3 - Représentation et signature autorisée

Dans les rapports avec les tiers et avec la justice, chaque gérant aura tous pouvoirs pour agir au nom et pour le compte
de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social sous réserve du
respect des termes du paragraphe 2 du présent article 7.3 ci-dessous.

En cas de gérant unique, la Société peut être engagée par sa seule signature, et, en cas de pluralité de gérants, par les
signatures conjointes de deux gérants. Cependant, si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés a nommé un
ou plusieurs gérant(s) de classe A et un ou plusieurs gérant(s) de classe B, la Société sera engagée envers les tiers par les
signatures conjointes d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe B ou par la signature simple ou conjointe de toute
personne à qui ce pouvoir de signature a été délégué par le conseil de gérance dans les limites d'un tel pouvoir.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, pourra déléguer ses compétences pour des opérations
spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du mandataire
et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres conditions
pertinentes de ce mandat.

7.4 - Président, vice-président, secrétaire, procédures

Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner un
secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des
assemblées générales des associés.

Les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui sont signés par les gérants et le
cas échéant par le président et le secrétaire ou par un notaire et seront déposés dans les livres de la Société. Les
procurations, le cas échéant, resteront annexées au procès-verbal de la réunion concernée.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés par
le président, le secrétaire ou par un gérant.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit
ou télécopie ou courriel (e-mail), au moins vingt-quatre (24) heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a
urgence. Une réunion du conseil de gérance pourra être convoquée par tout gérant ou un gérant de classe A et un gérant
de classe B si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés a décidé de nommer un ou plusieurs gérant(s) de
classe A et un ou plusieurs gérant(s) de classe B. On pourra passer outre cette convocation si tous les gérants sont
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présents ou représentés au conseil de gérance et s'ils déclarent avoir été informés de l'ordre du jour de la réunion. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et à un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir valablement que si au moins la majorité des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance, et si au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B sont présents
ou représentés si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés a nommé un ou plusieurs gérant(s) de classe A et
un ou plusieurs gérant(s) de classe B.

Chaque gérant peut se faire représenter au conseil de gérance par un autre gérant désigné par procuration écrite.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions seront prises à la majorité simple des voix exprimées par les gérants
présents ou représentés à ladite réunion, et à la condition que au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B
aient voté en faveur des dites résolutions si l'associé unique ou l'assemblée générale des associés a nommé un ou plusieurs
gérant(s) de classe A et un ou plusieurs gérant(s) de classe B.

Les résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et produisent les mêmes effets que les résolutions
prises à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des
documents séparés ou sur des copies multiples d'une résolution identique qui peuvent être produites par lettres, téléfax
ou télex. La date de ces résolutions circulaires sera la date de la dernière signature. Une réunion tenue par résolutions
prises de manière circulaire sera réputée avoir été tenue à Luxembourg.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par conférence téléphonique
ou vidéoconférence ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants participant
au conseil puissent se comprendre mutuellement. Toute participation à une réunion tenue par conférence téléphonique
ou vidéoconférence ou par tout moyen similaire de communication mentionné ci-dessus sera réputée équivalente à une
participation en personne à une telle réunion qui sera ainsi réputée avoir été tenue à Luxembourg.

7.5 - Responsabilité des gérants

Le(s) gérant(s) ne contracte(nt) en raison de sa/leur(s) fonction(s), aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par lui/elle/eux au nom de la Société.

Art. 8. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs gérants ou fondés de pouvoirs de la Société y auront un intérêt personnel,
ou en seront gérant, administrateur, associé, fondé de pouvoirs ou employé. Sauf dispositions contraires ci-dessous, un
gérant ou fondé de pouvoirs de la Société qui remplira en même temps des fonctions de gérant, administrateur, associé,
fondé de pouvoirs ou employé d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement
en relations d'affaires, ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché
de donner son avis et de voter ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Nonobstant ce qui précède, au cas où un gérant ou fondé de pouvoirs aurait un intérêt personnel dans une opération
de la Société, il en avisera le gérant et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote au sujet de cette
opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés à la connaissance
des associés lors de la prochaine assemblée générale des associés.

Art. 9. Assemblée générale des associés. L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il/elle détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui/
elle. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour lequel
un vote à l'unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés en nombre détenant
au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, quand le nombre des associés n'est pas supérieur à vingt-cinq
(25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées et
émettra son vote par écrit.

Art. 10. Assemblée générale annuelle des associés. Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, une assemblée
générale des associés doit être tenue, conformément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre
endroit à Luxembourg tel que précisé dans la convocation de l'assemblée, le 1er juin à 14 heures. Si ce jour devait être
un jour non ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale devrait se tenir le jour ouvrable suivant. L'assemblée générale
pourra se tenir à l'étranger, si de l'avis unanime et définitif des gérants, des circonstances exceptionnelles le requièrent

Art. 11. Vérification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt-cinq (25), les opérations de la Société
sont contrôlés par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert
pas qu'il(s) soi(en)t associé(s). S'il y a plus d'un (1) commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.
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Un réviseur d'entreprises devra être nommé à chaque fois que l'exemption visée à l'article 69 (2) de la loi luxem-
bourgeoise du 19 décembre 2002 sur le registre de commerce et des sociétés et sur la comptabilité et les comptes annuels
des entreprises n'est pas applicable.

Art. 12. Exercice social - Comptes annuels.

12.1 - Exercice social

L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

12.2 - Comptes annuels

Chaque année, le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire (indiquant toutes
les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et profits, lesquels apporteront
les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social de la
Société, l'inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du ou des com-
missaires constitué conformément à l'article 200 de la Loi.

Art. 13. Distribution des profits.

13.1 - Principe général

Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à, et aussi
longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué à/aux associés en proportion de sa/leur participation dans le capital de
la Société.

13.2 - Dividendes intérimaires

Les distributions de dividendes intérimaires sont autorisées dans la mesure où elles sont strictement conformes aux
règles fixées par le présent article 13.2. ainsi qu'à toute règle supplémentaire déterminée par le gérant ou en cas de
pluralité de gérants par le conseil de gérance avec le / les associé(s):

- L'initiative de déclarer des dividendes intérimaires et d'en autoriser la distribution revient exclusivement au gérant
ou en cas de pluralité de gérants au conseil de gérance qui en apprécie l'opportunité et la conformité à l'intérêt social de
la Société.

- A cet effet, le gérant ou en cas de pluralité de gérants le conseil de gérance a compétence exclusive pour décider du
montant des sommes distribuables et de l'opportunité d'une distribution, sur la base de la documentation et des principes
contenus dans les Statuts et de tout accord que le / les associé(s) pourraient conclure entre eux.

- En outre, la décision du gérant ou en cas de pluralité de gérants du conseil de gérance doit s'appuyer sur les comptes
intérimaires de la Société datant de moins de deux mois au moment de cette décision du gérant ou en cas de pluralité
de gérants du conseil de gérance et faisant apparaître assez de fonds disponibles pour une telle distribution, étant entendu
que le montant à distribuer ne devra pas excéder les profits à reporter et les réserves distribuables, mais diminué des
pertes reportables ainsi que des montants à allouer à une réserve à constituer par la Loi ou par les Statuts.

- Enfin, le montant des dividendes intérimaires doit être limité au montant du profit distribuable tel qu'il apparaît sur
les comptes intérimaires de la Société mentionnés ci-dessus. Le gérant ou en cas de pluralité de gérants le conseil de
gérance peut donner mandat à un auditeur indépendant d'auditer ces comptes intérimaires afin de confirmer le montant
des sommes distribuables.

- Dans tous les cas, la distribution des dividendes intérimaires reste soumise aux stipulations de l'article 201 de la Loi,
lequel prévoit la possibilité d'une action en répétition contre le / les associé(s) des dividendes distribués à lui/eux et ne
correspondant pas à des bénéfices réellement acquis par la Société. Une telle action se prescrit par cinq ans à partir du
jour de la répartition.

Art. 14. Dissolution - Liquidation. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils,
de l'insolvabilité ou de la faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Sauf dans le cas d'une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur décision
adoptée par l'assemblée générale dans les conditions exigées pour la modification des Statuts. Au moment de la dissolution
de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associés qui
détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

Art. 15. Référence à la loi. Pour tous les points non expressément prévus aux Statuts, le ou les associé(s) s'en réfèrent
aux dispositions de la Loi.

Disposition transitoire

Par dérogation, la première année sociale débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2011.
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Souscription

Les Statuts ainsi établis, la partie qui a comparu déclare souscrire le capital comme suit:
Souscripteur Nombre

de Parts
Sociales

Montant
souscrit
(en EUR)

% de capital
social

Capital
libéré

Salsa Retail Holding MidCo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88.000 88.000, 100% 100%
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88.000 88.000, 100% 100%

Toutes les parts ont été intégralement libérées par un versement en numéraire de sorte que le montant de quatre-
vingt-huit mille Euros (EUR 88.000,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au
notaire instrumentant.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ mille deux cents Euros (EUR 1.200).

Résolutions de l'associé unique

L'associé unique agissant à la place de l'assemblée générale des associés a adopté immédiatement les résolutions
suivantes:

1. L'associé unique décide de fixer à quatre (4) le nombre de gérants et décide par ailleurs de nommer les personnes
suivantes comme gérants pour une période indéterminée:

Gérants de classe A:

- M. Geoffrey Henry, né le 5 mai 1972, à Chenée (Belgique), avec adresse professionnelle au 41, Boulevard Prince
Henri, L-1724 Luxembourg.

- M. Patrick Schott, né le 17 septembre 1954 à Luxembourg, avec adresse professionnelle au 11, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg.

Gérants de classe B:

- Mme. Isabelle Lentz, née le 22 juillet 1975 à Malmedy (Belgique), avec adresse professionnelle au 291, route d'Arlon,
L-1150 Luxembourg.

- M. Javier Rigau, né le 11 septembre 1978 à Barcelone, Espagne, avec adresse professionnelle au 33, Jermyn Street,
Londres, SW1Y 6DN, Royaume-Uni.

2. Le siège social de la Société est établi au 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que le comparant a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête dudit comparant, en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connue du notaire par ses nom,
prénom, état et demeure, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. GENEOLI, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 8 décembre 2010. Relation: LAC/2010/54941. Reçu soixante-quinze euros
(EUR 75,-)

Le Receveur (signé): p.d. T. BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 décembre 2010.

Référence de publication: 2010165750/583.

(100192046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2010.

Kodifonti Luxembourg S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 23.192.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 03.01.2011.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2011000778/12.

(110000893) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Fiberparts S.A., Société Anonyme (en liquidation).

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 67.002.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000714/10.

(110000536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Filemanique S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 90.221.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000717/10.

(110000576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Finanz Investor Holding A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 34, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 56.365.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000719/10.

(110000566) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Finmetal International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 31, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 59.283.

Le bilan au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011000722/9.

(110000346) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Ganylux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1648 Luxembourg, 12-14, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 122.183.

Les comptes annuels au 31 MAI 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000732/10.

(110000744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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Glacier Luxembourg One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5D, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 101.087.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch (Luxembourg),
en date du 18 mai 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 637 du 21 juin 2004.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Glacier Luxembourg One S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011000727/15.

(110000313) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Kurgan S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 114.950.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000779/10.

(110000327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Levor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 177.588,32.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 82.083.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000781/11.

(110000510) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

B shelf 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 157.359.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the third of December.

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned.

THERE APPEARED:

Baupost Private Investments A-1, L.L.C., having its registered office at Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments A-1);

Baupost Private Investments B-1, L.L.C., having its registered office at Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments B-1);

Baupost Private Investments C-1, L.L.C., having its registered office at Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments C-1);

Baupost Private Investments BVII-1, L.L.C., having its registered office at Corporation Service Company, 2711 Cen-
terville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments BVII-1);

HB Cayman Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman);
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PB Cayman Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman);

YB Cayman Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman);

BVP-I Cayman V Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-I Cayman V);

BVP-III Cayman V Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-III Cayman V);

BVP-IV Cayman III Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-IV Cayman III).

All here represented by Mr. Christian DOSTERT, professionally residing at 12, rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg
by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, signed "ne varietur" by the proxy holder appearing and the undersigned notary, shall remain attached
to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as there above mentioned, has requested the undersigned notary to inscribe as
follows the articles of association of a société à responsabilité limitée unipersonnelle:

Art. 1. There is formed a private limited liability Company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member Company.

Art. 2.
2.1. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad, in

any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever.

2.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

2.3. The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intel-
lectual property rights of any nature or origin whatsoever.

2.4. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect
investments in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing,
renting, dividing, draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mort-
gaging, pledging or otherwise encumbering movable or immovable property.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name “B shelf 1 S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its partners deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The capital is set at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12,500.- EUR) divided into one million
two hundred fifty thousand (1,250,000) share quotas of ONE CENT (0.01 EUR) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by decision of the partners' meeting, in accordance with article 14 of
these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.
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Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company's shares held by the single partner are freely transferable.

In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the requirements
of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single partner or of one of the partners.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers who need not to be shareholders.

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers (“conseil de gérance”).

The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of shareholders holding a majority
of votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
single signature of any of the members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or more ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine any such agent's responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.

The meetings of the board of managers are convened by any manager.

The board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers.

The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies. Any decisions by the board of managers shall be adopted by a simple majority. The minutes of the meeting
will be signed by all the managers present at the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single partner assumes all powers conferred to the general partner meeting.

In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of
shares which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the partners owning
at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company's year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December, with the exception of
the first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st of December
2011.

Art. 16. Each year, with reference to 31 st of December, the Company's accounts are established and the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
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Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the partner(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

The shares have been subscribed as follows:

Baupost Private Investments A-1, L.L.C., prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86,375 shares
Baupost Private Investments B-1, L.L.C., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,625 shares
Baupost Private Investments C-1, L.L.C., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214,750 shares
Baupost Private Investments BVII-1, L.L.C., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95,750 shares
HB Cayman Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101,125 shares
PB Cayman Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,375 shares
YB Cayman Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,750 shares
BVP-I Cayman V Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63,875 shares
BVP-III Cayman V Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,250 shares
BVP-IV Cayman III Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550,125 shares

who are the members of the company.

The share quotas have been fully paid up in cash, so that the sum of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO
(12,500.- EUR) is now available to the Company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknow-
ledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand Euros.

Resolutions of the sole partner

1) The Company will be administered by one manager:

“LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.”, a Luxembourg public limited company, having its registered
office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
(Registre du Commerce et des Sociétés) under the number B 37.974.

The duration of its mandate is unlimited and it has the power to bind the Company by its sole signature.

2) The address of the corporation is in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
parties, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the mandatory of the appearing parties, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us, the notary, the present deed.
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Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le trois décembre.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

A COMPARU:

Baupost Private Investments A-1, L.L.C., ayant son siège social au c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments A-1);

Baupost Private Investments B-1, L.L.C., ayant son siège social au c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments B-1);

Baupost Private Investments C-1, L.L.C., ayant son siège social au c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments C-1);

Baupost Private Investments BVII-1, L.L.C., ayant son siège social au c/o Corporation Service Company, 2711 Cen-
terville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments BVII-1);

HB Cayman Limited, ayant son siège social au Maples Corporate c/o Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman);

PB Cayman Limited, ayant son siège social au Maples Corporate c/o Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman);

YB Cayman Limited, ayant son siège social au Maples Corporate c/o Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman);

BVP-I Cayman V Limited, ayant son siège social au Maples Corporate c/o Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-I Cayman V);

BVP-III Cayman V Limited, ayant son siège social au Maples Corporate c/o Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-III Cayman V);

BVP-IV Cayman III Limited, ayant son siège social au Maples c/o Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-IV Cayman III).

Tous ici représentés par Monsieur Christian DOSTERT, demeurant professionnellement au 12, rue Jean Engling, L-1466
Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration après avoir été paraphée “ne
varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentant restera annexée aux présentes.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée unipersonelle dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2.
2.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, sous quelque forme que ce

soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt
et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée.

2.2. La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou
de valeurs mobilières. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de
valeurs mobilières à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur
de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. La Société
pourra en outre mettre en gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

2.3. La Société pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets et/ou autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

2.4. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d'intérêt et autres risques.

2.5. La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des
investissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage,
la location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.
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Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination «B shelf 1 S.à r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège sociale peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500,- EUR) représenté par
UN MILLION DEUX CENT CINQUANTE MILLE (1.250.000) parts sociales d'UN EUROCENT (0,01 EUR) chacune.

Art. 7. Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de l'assemblée générale des associés, en conformité
avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui ne doivent pas obligatoirement être associés.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gérance.

Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires
de la majorité des votes.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant unique et, en cas de pluralité de gérants, par
la signature individuelle de l'un des membres du conseil de gérance.

Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de leurs pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
quelconques (s'il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, un remplaçant sera élu
parmi les membres présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par tout gérant.

Le conseil de gérance pourra valablement délibérer sans convocation lorsque tous les gérants seront présents ou
représentés.

Un gérant peut être représenté à une réunion par un autre membre du conseil de gérance.

Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée
par procurations. Toute décision du conseil de gérance doit être adoptée à une majorité simple. Les résolutions de la
réunion seront signées par tous les gérants présents à la réunion.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d'une réunion. Cette décision
pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé(s)
par les gérants y ayant participé.

Une décision écrite signée par tous les gérants sera aussi valable et efficace que si elle avait été prise lors d'une réunion
du conseil dûment convoquée. Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents
séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les membres du conseil de gérance.
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Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de

parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre, à l'exception de la première année
qui débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaires des comptes
de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les parts sociales ont été souscrites comme suit

Baupost Private Investments A-1, L.L.C., préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86.375 parts sociales
Baupost Private Investments B-1, L.L.C., préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36.625 parts sociales
Baupost Private Investments C-1, L.L.C., préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214.750 parts sociales
Baupost Private Investments BVII-1, L.L.C., préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95.750 parts sociales
HB Cayman Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101.125 parts sociales
PB Cayman Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.375 parts sociales
YB Cayman Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34.750 parts sociales
BVP-I Cayman V Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63.875 parts sociales
BVP-III Cayman V Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48.250 parts sociales
BVP-IV Cayman III Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550.125 parts sociales

Etant les associés de la société.
Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la

somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12,500.- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société,
ce dont il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille euros.

Décisions de l'associé unique

1) La société est administrée par un gérant:
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“LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.”, une société anonyme luxembourgeoise, ayant son siège social
à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 37.974.

La durée de son mandat est illimitée et il a le pouvoir d'engager la société par sa seule signature.

2) L'adresse du siège social est fixée à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par

les présentes, qu'à la requête des parties comparantes le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française;
à la requête des mêmes parties comparantes, et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise
prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire des parties comparantes, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 décembre 2010. LAC/2010/55338. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 15 décembre 2010.

Référence de publication: 2010166098/361.

(100192954) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Landeck S.A., Société Anonyme Soparfi,

(anc. Landeck S.A. Holding).

Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 45.173.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60523 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011000784/11.

(110000891) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Larres S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 130.237.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000787/10.

(110000108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Lascaux S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 8, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 55.555.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000789/10.

(110000567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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Lauriane Investissements Internationaux Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 42.097.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 (préalablement déposé le 29/12/2010 sous le numéro L100202022) ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000790/11.

(110000197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

LRP Sàrl, Les Propriétaires Réunis, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8080 Bertrange, 14, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 54.218.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Mersch, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000792/10.

(110000752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Losi S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 65.159.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000796/10.

(110000032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Losi S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 65.159.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000797/10.

(110000034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

B shelf 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 157.361.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the third of December.

Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:

Baupost Private Investments A-1, L.L.C., having its registered office at Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments A-1);

Baupost Private Investments B-1, L.L.C., having its registered office at Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments B-1);

Baupost Private Investments C-1, L.L.C., having its registered office at Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments C-1);
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Baupost Private Investments BVII-1, L.L.C., having its registered office at Corporation Service Company, 2711 Cen-
terville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments BVII-1);

HB Cayman Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman)

PB Cayman Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman)

YB Cayman Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman)

BVP-I Cayman V Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-I Cayman V)

BVP-III Cayman V Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-III Cayman V)

BVP-IV Cayman III Limited, having its registered office at Maples Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-IV Cayman III)

All here represented by Mr. Christian DOSTERT professionally residing at 12, rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg
by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, signed "ne varietur" by the proxy holder appearing and the undersigned notary, shall remain attached
to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as there above mentioned, has requested the undersigned notary to inscribe as
follows the articles of association of a société à responsabilité limitée unipersonnelle:

Art. 1. There is formed a private limited liability Company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member Company.

Art. 2.

2.1. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad, in
any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever.

2.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including
the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

2.3. The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intel-
lectual property rights of any nature or origin whatsoever.

2.4. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect
investments in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing,
renting, dividing, draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mort-
gaging, pledging or otherwise encumbering movable or immovable property.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name “B shelf 2 S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its partners deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The capital is set at TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO (12,500.- EUR) divided into one million
two hundred fifty thousand (1,250,000) share quotas of ONE CENT (0.01 EUR) each.
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Art. 7. The capital may be changed at any time by decision of the partners' meeting, in accordance with article 14 of
these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company's shares held by the single partner are freely transferable.

In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the requirements
of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single partner or of one of the partners.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers who need not to be shareholders.

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers (“conseil de gérance”).

The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of shareholders holding a majority
of votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
single signature of any of the members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or more ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine any such agent's responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.

The meetings of the board of managers are convened by any manager.

The board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers.

The board of managers can only validly debate and take decisions if a majority of its members is present or represented
by proxies. Any decisions by the board of managers shall be adopted by a simple majority. The minutes of the meeting
will be signed by all the managers present at the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the members
having participated.

A written decision, signed by all the managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the members of the board of managers.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single partner assumes all powers conferred to the general partner meeting.

In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of
shares which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the partners owning
at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company's year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December, with the exception of
the first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st of December
2011.
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Art. 16. Each year, with reference to 31 st of December, the Company's accounts are established and the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the partner(s) commensurate to his/ their share holding in the
Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription – Payment

The shares have been subscribed as follows
Baupost Private Investments A-1, L.L.C., prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86,375 shares
Baupost Private Investments B-1, L.L.C., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,625 shares
Baupost Private Investments C-1, L.L.C., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214,750 shares
Baupost Private Investments BVII-1, L.L.C., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95,750 shares
HB Cayman Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101,125 shares
PB Cayman Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,375 shares
YB Cayman Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,750 shares
BVP-I Cayman V Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63,875 shares
BVP-III Cayman V Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,250 shares
BVP-IV Cayman III Limited, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550,125 shares

who are the members of the company.
The share quotas have been fully paid up in cash, so that the sum of TWELVE THOUSAND FIVE HUNDRED EURO

(12.500.- EUR) is now available to the Company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknow-
ledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand Euros.

Resolutions of the sole partner

1) The Company will be administered by one manager:
“LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.”, a Luxembourg public limited company, having its registered

office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste and registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
(Registre du Commerce et des Sociétés) under the number B 37974.

The duration of its mandate is unlimited and it has the power to bind the Company by its sole signature.
2) The address of the corporation is in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing parties, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
parties, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
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After reading the present deed to the mandatory of the appearing parties, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le trois décembre;

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Baupost Private Investments A-1, L.L.C., ayant son siège social au c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington,

Delaware 19808 (Baupost Private Investments A-1);

Baupost Private Investments B-1, L.L.C., ayant son siège social au c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments B-1);

Baupost Private Investments C-1, L.L.C., ayant son siège social au c/o Corporation Service Company, 2711 Centerville
Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments C-1);

Baupost Private Investments BVII-1, L.L.C., ayant son siège social au c/o Corporation Service Company, 2711 Cen-
terville Road, Suite 400, Wilmington, Delaware 19808 (Baupost Private Investments BVII-1);

HB Cayman Limited, ayant son siège social au Maples Corporate c/o Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman)

PB Cayman Limited, ayant son siège social au Maples Corporate c/o Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman)

YB Cayman Limited, ayant son siège social au Maples Corporate c/o Services Limited, PO BOX 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (HB Cayman)

BVP-I Cayman V Limited, ayant son siège social au Maples Corporate c/o Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-I Cayman V)

BVP-III Cayman V Limited, ayant son siège social au Maples Corporate c/o Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-III Cayman V)

BVP-IV Cayman III Limited, ayant son siège social au Maples c/o Corporate Services Limited, PO BOX 309, Ugland
House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands (BVP-IV Cayman III)

Tous ici représentés par Monsieur Christian DOSTERT, demeurant professionnellement au 12, rue Jean Engling, L-1466
Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration après avoir été paraphée “ne
varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instrumentant restera annexée aux présentes.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée unipersonelle dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2.
2.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, sous quelque forme que ce

soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt
et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments financiers émis par toute
entité publique ou privée.

2.2. La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou
de valeurs mobilières. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de
valeurs mobilières à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur
de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. La Société
pourra en outre mettre en gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

2.3. La Société pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets et/ou autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

2.4. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
change, taux d'intérêt et autres risques.

2.5. La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des
investissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage,
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la location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination "B shelf 2 S.à r.l.”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
L'adresse du siège sociale peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR) représenté par
UN MILLION DEUX CENT CINQUANTE MILLE (1.250.000) parts sociales de UN EUROCENT (0,01 EUR) chacune.

Art. 7. Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de l'assemblée générale des associés, en conformité
avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui ne doivent pas obligatoirement être associés.
Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gérance.
Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires

de la majorité des votes.
Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer

et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social.
Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de

la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant unique et, en cas de pluralité de gérants, par

la signature individuelle de l'un des membres du conseil de gérance.
Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de leurs pouvoirs pour

des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.
Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération

quelconques (s'il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de son mandat.
Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, un remplaçant sera élu

parmi les membres présents à la réunion.
Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.
Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par tout gérant.
Le conseil de gérance pourra valablement délibérer sans convocation lorsque tous les gérants seront présents ou

représentés.
Un gérant peut être représenté à une réunion par un autre membre du conseil de gérance.
Le conseil de gérance ne pourra valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée

par procurations. Toute décision du conseil de gérance doit être adoptée à une majorité simple. Les résolutions de la
réunion seront signées par tous les gérants présents à la réunion.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer
simultanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d'une réunion. Cette décision
pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé(s)
par les gérants y ayant participé.
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Une décision écrite signée par tous les gérants sera aussi valable et efficace que si elle avait été prise lors d'une réunion
du conseil dûment convoquée. Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents
séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de

parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre, à l'exception de la première année
qui débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

Art. 16. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaires des comptes
de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription – Libération

Les parts sociales ont été souscrites comme suit
Baupost Private Investments A-1, L.L.C., préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86.375 parts sociale
Baupost Private Investments B-1, L.L.C., préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36.625 parts sociales
Baupost Private Investments C-1, L.L.C., préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214.750 parts sociales
Baupost Private Investments BVII-1, L.L.C., préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95.750 parts sociales
HB Cayman Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101.125 parts sociales
PB Cayman Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.375 parts sociales
YB Cayman Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34.750 parts sociales
BVP-I Cayman V Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63.875 parts sociales
BVP-III Cayman V Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48.250 parts sociales
BVP-IV Cayman III Limited, préqualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550.125 parts sociales

Etant les associés de la société.
Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la

somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (12.500.- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société,
ce dont il a été justifié au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille euros.
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Décisions de l'associé unique

1) La société est administrée par un gérant:eil si une opportunité s

“LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A.”, une société anonyme luxembourgeoise, ayant son siège social
à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 37974.

La durée de son mandat est illimitée et il a le pouvoir d'engager la société par sa seule signature.

2) L'adresse du siège social est fixée à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par

les présentes, qu'à la requête des parties comparantes le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française;
à la requête des mêmes parties comparantes, et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise
prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire des parties comparantes, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 décembre 2010. LAC/2010/55339. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 15 décembre 2010.

Référence de publication: 2010166099/362.

(100193004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Ploutos S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 30.310.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 décembre 2010.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2011000859/12.

(110000609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Protrust International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 65.542.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 27 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000864/10.

(110000533) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

R.T.I. S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2268 Luxembourg, 41, rue d'Orchimont.

R.C.S. Luxembourg B 98.584.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000865/10.

(110000557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.
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RE Orthopedics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.225,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 153.275.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000868/11.

(110000875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

RENT@LUX SARL, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4756 Petange, 11, place du Marché.

R.C.S. Luxembourg B 144.106.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mondorf-les-Bains, le 23 décembre 2010.
POUR COPIE CONFORME

Référence de publication: 2011000870/11.

(110000719) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Ruben International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 38.748.

Le bilan de la société au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011000874/12.

(110000806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Société en nom collectif RINCOURT-DESBOUIT.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 113.936.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011000880/10.

(110000523) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Lux Konzern S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.400,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 80.993.

Le bilan de la société au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13.02.2009.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011000800/13.

(110000734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Lux-Avantage Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 1, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 46.041.

Les comptes annuels au 30 septembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 décembre 2010.

Référence de publication: 2011000802/10.

(100203973) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Magna Invest Corporation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 99.472.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60525 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011000808/10.

(110000873) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Mangrove Investment Holding, Société Anonyme.

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 110.623.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011000813/11.

(110000746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Mindforest Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2430 Luxembourg, 34, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 88.288.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 3 janvier 2011.

Référence de publication: 2011000819/10.

(110000568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Luxcustoms S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8245 Mamer, 19, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 44.650.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 28 décembre 2010.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2011000803/14.
(110000338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Montrade S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 41.787.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er janvier 2011.

Référence de publication: 2011000822/10.
(110000585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Mouss & Cie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2411 Luxembourg, 1-3, rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen.

R.C.S. Luxembourg B 87.181.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011000824/10.
(110000369) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 janvier 2011.

Morgina Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 96.218.

RECTIFICATIF

Extrait

L’extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 11 novembre 2010 a été enregistré à Luxembourg le 19
novembre 2010 auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous la référence L100176288.

Ce dépôt est à remplacer par le dépôt suivant:

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 11 novembre 2010

1. Monsieur Benoît NASR a démissionné de son mandat de gérant.
2. Monsieur David CATALA, administrateur de sociétés, né à Gand (Belgique), le 19 janvier 1979, demeurant profes-

sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant pour une
durée indéterminée.

Luxembourg, le 15 décembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Morgina Luxembourg S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2010166998/21.
(100193578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2010.

Cognis Holding Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 44.731.225,00.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 11A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 83.720.

In the year two thousand and ten, on the tenth day of December, at eight forty-five a.m. (Central European Time),
before Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg.
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THERE APPEARED:

1. Permira Europe II L.P.1, acting by its general partner, Permira Europe II Managers L.P, Trafalgar Court, Les Banques,
St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, Channel Islands, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given under private seal;

2. Permira Europe II L.P.2, acting by its general partner, Permira Europe II Managers L.P, Trafalgar Court, Les Banques,
St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, Channel Islands, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given under private seal;

3. Permira Europe II C.V.3, acting by its general partner, Permira Europe II Managers L.P, Trafalgar Court, Les Banques,
St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, Channel Islands, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given under private seal;

4. Permira Europe II C.V.4, acting by its general partner, Permira Europe II Managers L.P, Trafalgar Court, Les Banques,
St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, Channel Islands, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given under private seal;

5. Schroder Ventures Investments Limited, acting by its nominee SV (Nominees) Limited, Trafalgar Court, Les Banques,
St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, Channel Islands, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given under private seal;

6. Permira Europe II Co-Investment Scheme, acting by its manager Permira (Europe) Limited, Trafalgar Court, Les
Banques, St Peter Port, Guernsey GY1 3QL, Channel Islands, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing
in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

7. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.1, having its registered office at 1013, Centre Road, Wil-
mington Delaware 19805 USA, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy given under private seal;

8. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.2, having its registered office at 1013, Centre Road, Wil-
mington Delaware 19805 USA, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy given under private seal;

9. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.3, having its registered office at 1013, Centre Road, Wil-
mington Delaware 19805 USA, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy given under private seal;

10. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II Strategic Partners L.P., having its registered office at 1013,
Centre Road, Wilmington Delaware 19805 USA, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal;

11. SITCO Nominees Ltd. VC 01903, having its registered office at 22 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, here
represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

12. GS Capital Partners 2000 L.P., having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, DE 19801 USA, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a
proxy given under private seal;

13. GS Capital Partners 2000 Offshore L.P., having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, DE 19801 USA;

here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal;

14. GS Capital Partners 2000 GmbH & Co Beteiligungs KG, having its registered office at Friedrichstrasse 90, D-10117
Berlin, Germany, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal;

15. GS Capital Partners 2000 Employee Fund L.P., having its registered office at Corporation Trust Center, 1209
Orange Street, Wilmington, DE 19801 USA, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal;

16. Stone Street Fund 2000 L.P., having its registered office at Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wil-
mington, DE 19801 USA, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal;

17. Bridge Street Special Opportunities Fund 2000 L.P., having its registered office at Corporation Trust Center, 1209
Orange Street, Wilmington, DE 19801 USA, here represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy given under private seal; and

18. Cognis Investment S.àr.l., a société à responsabilité limitée having its registered office at 13-15, avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 154.651, here
represented by Me Martin Michard, lawyer, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

Which proxies shall be signed ne varietur by the representative of the appearing parties and the undersigned notary
and shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.
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The appearing parties representing all the current shareholders (the “Shareholders”) of Cognis Holding Luxembourg
S.àr.l. (the “Company”) and owning together 100 % of the share capital of the Company, require the notary to act the
following resolutions:

First resolution

The Shareholders decide to dissolve and to put the Company into liquidation as of the date and hour of the present
deed.

Second resolution

The Shareholders decide to appoint as liquidator of the Company Mrs. Séverine Michel, having her professional address
at 282, route de Longwy, L1940 Luxembourg, who declares to accept that mandate.

Third resolution

The Shareholders decide that the liquidator shall receive the powers as determined hereafter.

The liquidator shall have the broadest powers to carry out her mandate, and in particular all the powers provided for
by article 144 and following of the law of 10 August 1915 relating to commercial companies, as amended, without having
to ask for the authorisation of the general meeting of the shareholders in the cases provided by law.

There shall be no obligation for the liquidator to draw up an inventory.

The liquidator may under her own responsibility, for special and determined transactions, delegate to one or several
agents such powers as she determines and for the period she fixes.

The liquidator may make any advance payments of liquidation proceeds after having paid or set aside sufficient funds
to meet creditors' actual or contingent claims.

The liquidator may bind the Company in liquidation by her sole signature without any restrictions other than those
provided for by law.

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form, whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of the present deed, are estimated at approximately one thousand one hundred Euro (EUR 1,100.-).

Nothing else being on the agenda, and nobody asking to speak, the meeting is closed at nine a.m. (Central European
Time).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version, and, at the request of the same appearing
person, in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was prepared in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the appearing person, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, said appearing person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française:

L'an deux mille dix, le dixième jour du mois de décembre, à huit heures quarante-cinq minutes (heure d'Europe
centrale), par devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1. Permira Europe II L.P.1, agissant par son general partner Permira Europe II Managers L.P., Trafalgar Court, Les
Banques, St Peter Port, Guernesey GY1 3QL, Iles anglo-normandes, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la
Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

2. Permira Europe II L.P.2, agissant par son general partner Permira Europe II Managers L.P., Trafalgar Court, Les
Banques, St Peter Port, Guernesey GY1 3QL, Iles anglo-normandes, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la
Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

3. Permira Europe II C.V.3, agissant par son general partner Permira Europe II Managers L.P., Trafalgar Court, Les
Banques, St Peter Port, Guernesey GY1 3QL, Iles anglo-normandes, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la
Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

4. Permira Europe II C.V.4, agissant par son general partner Permira Europe II Managers L.P., Trafalgar Court, Les
Banques, St Peter Port, Guernesey GY1 3QL, Iles anglo-normandes, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la
Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

5. Schroder Ventures Investments Limited, agissant par son nominee SV (Nominees) Limited, Trafalgar Court, Les
Banques, St Peter Port, Guernesey GY1 3QL, Iles anglo-normandes, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la
Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;
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6. Permira Europe II Co-Investment Scheme, agissant par son manager Permira (Europe) Limited, Trafalgar Court, Les
Banques, St Peter Port, Guernesey GY1 3QL, Iles anglo-normandes, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la
Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

7. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.1, ayant son siège social à 1013, Centre Road, Wilmington
Delaware 19805 USA, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé;

8. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.2, ayant son siège social à 1013, Centre Road, Wilmington
Delaware 19805 USA, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé;

9. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II L.P.3, ayant son siège social à 1013, Centre Road, Wilmington
Delaware 19805 USA, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé;

10. Schroder Ventures International Life Sciences Fund II Strategic Partners L.P., ayant son siège social à 1013, Centre
Road, Wilmington Delaware 19805 USA, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxem-
bourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

11. SITCO Nominees Ltd. VC 01903, ayant son siège social à 22 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, ici re-
présenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé;

12. GS Capital Partners 2000 L.P., ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington,
DE 19801 USA, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé;

13. GS Capital Partners 2000 Offshore L.P., ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange Street,
Wilmington, DE 19801 USA, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé;

14. GS Capital Partners 2000 GmbH & Co Beteiligungs KG, ayant son siège social à Friedrichstrasse 90, D-10117
Berlin, Allemagne, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé;

15. GS Capital Partners 2000 Employee Fund L.P., ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, DE 19801 USA, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

16. Stone Street Fund 2000 L.P., ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington,
DE 19801 USA, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé;

17. Bridge Street Special Opportunities Fund 2000 L.P., ayant son siège social à Corporation Trust Center, 1209 Orange
Street, Wilmington, DE 19801 USA, ici représenté par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé; et

18. Cognis Investment S.àr.l., une société à responsabilité limitée ayant son siège social au 13-15 Avenue de la Liberté,
L-1931 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
154 651, ici représentée par Me Martin Michard, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

Lesquelles procurations signées ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire soussigné resteront
annexées au présent acte afin d'êtres soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les parties comparantes représentant l'ensemble des associés actuels (les «Associés») de Cognis Holding Luxembourg
S.àr.l. (la «Société») et détenant ensemble 100 % du capital social de la Société, requièrent le notaire d'acter les résolutions
suivantes:

Première résolution

Les Associés décident de dissoudre et de mettre la Société en liquidation en date et aux heures du présent acte.

Deuxième résolution

Les Associés décident de nommer en tant que liquidateur de la Société Mme Séverine Michel, ayant son adresse
professionnelle au 282, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, qui déclare accepter ce mandat.

Troisième résolution

Les Associés décident que le liquidateur recevra les pouvoirs comme déterminés ci-après.

Le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus pour l'exécution de son mandat et en particulier tous les pouvoirs
prévus aux articles 144 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, sans devoir
requérir l'autorisation de l'assemblée générale des associés dans les cas prévus par la loi.

Le liquidateur n'aura pas l'obligation de dresser un inventaire.
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Le liquidateur pourra, sous sa propre responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou
plusieurs mandataires tels pouvoirs qu'il déterminera et pour une durée qu'il fixera.

Le liquidateur peut accorder des avances sur les produits de la liquidation après avoir payé ou retenu des fonds suffisants
afin de pourvoir aux créances actuelles ou futures.

Le liquidateur pourra engager la Société en liquidation sous sa seule signature sans restrictions aucunes, à l'exception
de celles prévues par la loi.

Frais

Les coûts, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit incombant à la Société en raison du
présent acte, sont évalués à approximativement mille cent Euros (EUR 1.100,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée à neuf heures (heure d'Europe
centrale).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la demande de la personne comparante, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française et qu'à la demande de la même partie comparante, en cas de
divergences entre les textes français et anglais, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le document ayant été lu au comparant, qui est connu du notaire instrumentant par son nom, prénom, état et demeure,

le comparant a signé ensemble avec le notaire le présent acte.
Signé: Martin Michard et Martine Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 décembre 2010. LAC/2010/55992. Reçu douze euros (12,- €).

Le Receveur p.d. (signé): Tom Benning.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Référence de publication: 2010166179/197.
(100192535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

LDVF1 FIP S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 63.875,00.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 2-4, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 109.646.

EXTRAIT

En date du 09.12.2010, l’associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
Remplacement de Monsieur Jean-Paul Frisch, gérant classe B de la Société, par Madame Fulvia Bizzozero, née à Liège

(B) le 03.06.1968, demeurant professionnellement au 2-4, rue Beck à 1222 Luxembourg, en qualité de gérante classe B
de la Société, pour une durée indéterminée, avec effet au 09.12.2010;

De sorte que le nouveau conseil de gérance est compose comme suit;
1. Marc K. Furstein
2. Constantine M. Dakolias
3. James K. Noble
4. Fulvia Bizzozero
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010166974/19.
(100194041) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2010.

INOWA Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 142.434.

Hiermit tritt die Gesellschaft BCB & Partners SA, ab dem 30.11.2010, als alleinigen Geschäftsführer der Gesellschaft
Inowa Invest Sàrl, eingetragen im Handelsregister unter der Nummer B 142.434 zurück.

Für BCB & Partners SA

Référence de publication: 2010166940/10.
(100193700) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2010.
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COMELEC, Compagnie de Conception et d'Electricité Générale SARL, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-4281 Esch-sur-Alzette, 6, rue Portland.

R.C.S. Luxembourg B 80.864.

Extrait de l'Assemblée générale extraordinaire du 3 décembre 2010

Première résolution

Les associés prennent acte de la démission de Monsieur Raymond KLEIN de ses fonctions de gérant administratif à
compter de ce jour.

Deuxième résolution

Les associés prennent acte de la cession de parts intervenue le 3 décembre 2010 entre Monsieur Raymond KLEIN et
METAPART S.A., pour 20 parts sociales de la société COMELEC, Compagnie de Conception et d'Electricité Générale
S.à r.l.

Suite à cette cession, la nouvelle répartition du capital social est la suivante:

- Monsieur Franck SANDRIN, propriétaire de 20 parts sociales

- METAPART S.A., propriétaire de 50 parts sociales

- BRILL INVEST S.A., propriétaire de 30 parts sociales.

Pour extrait conforme
Fiduciaire Pletschette, Meisch & Associés SA
Signature

Référence de publication: 2010166186/23.

(100192981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Newhold S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 26.374.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale ordinaire tenue extraordinairement le 28/10/2010 à Luxembourg

L'Assemblée renouvelle pour une période de 6 ans le mandat des Administrateurs et du Commissaire sortants, à savoir
Messieurs JACQUEMART Laurent, 3A, Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, GILLET Etienne, 3A, Boulevard
du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, REMIENCE Jacques, 3A, Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, en tant
qu'administrateurs et la société AUDITEX S.A.R.L., 3A, Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, en tant que
commissaire aux comptes.

Leur mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Statutaire à tenir en 2016

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010166454/17.

(100193061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 décembre 2010.

Agralux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 28, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 14.153.

Extrait des résolutions prises par l'Assemblée Générale ordinaire du 16 décembre 2010:

L’Assemblée appelle aux fonctions d’administrateur Mademoiselle Cécile ANGELETTI, 38, Boulevard Joseph II, L-1840,
Luxembourg en remplacement de Monsieur Gilbert DIVINE, 38, Boulevard Joseph II, L-1840, Luxembourg.

Son mandat prendra fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.
FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG

Référence de publication: 2010166747/12.

(100194011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 décembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

10512


	Agralux S.A.
	B shelf 1 S.à r.l.
	B shelf 2 S.à r.l.
	Cognis Holding Luxembourg S.à r.l.
	COMELEC, Compagnie de Conception et d'Electricité Générale SARL
	Everbox S.A.
	Fiberparts S.A.
	Filemanique S.A.
	Finanz Investor Holding A.G.
	Finmetal International S.à r.l.
	Finnveden S.à.r.l.
	Ganylux S.A.
	Gerancia S.à r.l.
	Glacier Luxembourg One S.à r.l.
	Glacier Luxembourg One S.à r.l.
	Global Trust Advisors S.A.
	Global Trust Advisors S.A.
	Gogo Holding International S.A.
	Gogo Holding International S.A. - SPF
	Hari S. à r.l.
	Henderson Global Investors (Brand Management) S.à r.l.
	HomeImmo S.à r.l.
	HPI
	Ichi-Ku S.A.
	Ichi-Ku S.A.
	INOWA Invest S.à r.l.
	International Chemical Investors III S.A.
	International Finance Development Company
	Julius Baer Multiopportunities
	Keythong International Limited S.A.
	Kodifonti Luxembourg S.A.
	Kohnen & Partner A.G.
	Kurgan S.A.
	Landeck S.A.
	Landeck S.A. Holding
	Larres S.A.
	Lascaux S.A.
	Lauriane Investissements Internationaux Holding S.A.
	LDVF1 FIP S.à.r.l.
	Les Propriétaires Réunis, S.à r.l.
	Levor S.à r.l.
	Losi S.A.
	Losi S.A.
	Lux-Avantage Sicav
	Luxcustoms S.à r.l.
	Lux Konzern S.à.r.l.
	Magna Invest Corporation S.A.
	Mangrove Investment Holding
	Mindforest Holding S.A.
	Montrade S.A.
	Morgina Luxembourg S.à r.l.
	Mouss & Cie S.à r.l.
	Newhold S.A.
	Paunsdorf Centre Luxco II S.à r.l.
	Ploutos S.A.
	Protrust International S.A.
	RENT@LUX SARL
	RE Orthopedics S.à r.l.
	R.T.I. S.à.r.l.
	Ruben International S.A.
	Salsa Retail Holding DebtCo 1 S.à r.l.
	Société en nom collectif RINCOURT-DESBOUIT

